
 

Augmentation des indemnités de fonction des maires et des 

présidents  

 

La Loi 2025 - 1249 du 22 décembre 2025 modifie l’article L2123 - 23 du CGCT –  Indemnités de 

fonction des maires.  

Les maires des communes ou les présidents de délégations spéciales perçoivent une indemnité de 

fonction fixée en appliquant au terme de référence mentionné à  l’article L. 2123 - 20  le bar ème 

suivant:  

POPULATION DE LA 
COMMUNE OU DES 

COMMUNES DES EPCI 

COMMUNES 
(24/12/2025) 

MAIRES 
MAIRES 

ADJOINTS 
conseillers 
municipaux  

Moins de 500 28.1% 10.89% 

6.00 
de 500 à 999 44.3% 11.77% 

de 1 000 à 3 499 55.7% 21.38% 

de 3 500 à 9 999 58.3% 23.32% 

 

Article L. 2123-23 
du CGCT  

Article L. 2123-
24 du CGCT  

Article  
L. 2123-24  
(I et II) du 

CGCT  

Le conseil municipal  peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction inférieure au barème ci-

dessus, à la demande du maire . 

La Loi 2025 - 1249 du 22 décembre 2025  augmente les plafonds, elle  n’augmente pas de manière 

systé matique les indemnités de fonction des élus . Une délibération doit être prise. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390028&dateTexte=&categorieLien=cid


Premier cas  : La modification du taux est prise en compte le 1er du mois en 

cours (février) : 

➢ Depuis le bloc Cycle de paie, cliquez sur le menu  Saisie  individuelle des variables  

mensuelles , 

➢ Sur la fiche de l’élu, indiquez le nouveau taux, celui - ci sera pris en compte lors du calcul du 

bulletin. 

  



Deuxième cas  : La modification du taux est prise en compte dans le courant 

du mois  : 

1. Depuis le Dossier  agent  de l’élu, cliquez sur l ’onglet Situations , 

2. Cliquez sur le bouton  Nouvelle situation , choisissez “ Changer  de mandat” et indiquez la 

date à laquelle le taux change. Par exemple 06 /02/2026 :  

 

3. Rendez - vous dans la  Saisie  individuelle des variables  mensuelles , l’élu aura 2 périodes 

(du 01/0 1 au 05/02 puis du 06/02 au 28/02): 

 

4. Cliquez sur le bouton  Période suiv. pour actualiser le taux à partir du 06/02 /2026.  

5. L’élu aura deux lignes d’indemnités sur son bulletin, une ligne par période avec un taux 

différent : 



 

  



Troisième  cas  : La modification doit être effectuée avec un effet rétroactif  

sur le mois précédent (cas où la délibération a été pris après l’établissement  

des payes) : 

1. Depuis le Dossier  agent  de l’élu, cliquez sur l ’onglet Situations , 

2. Cliquez sur le bouton  Nouvelle situation , choisissez “ Changer  de mandat” et indiquez la 

date à laquelle le taux change. Par exemple 05/0 1/2026.  

3. Rendez - vous dans la  Gestion des rappels, bouton Rappel agent , 

4. Sélectionnez le mois et l’élu dans la liste,  

5. Dans la SVM des rappels, l’élu aura 2 périodes (du 01/0 1 au 04/0 1 puis du 05/0 1 au 

31/01), 

6. Cliquez sur le bouton  Période suiv. pour complétez les taux à partir du 05/0 1/2026.  

7. Calculez, contrôlez puis reportez les rappels.  

8. Dans la Saisie individuelle des variables mensuelles du mois en cours, modifiez la 

zone Taux d’indemnité afin d’actualiser le nouveau taux.  

9. Votre élu aura 2 lignes de rappels:  

10. L’annulation de l’indemnité du 05/0 1 au 31/01, 

11. L’indemnité avec le nouveau taux du 05/0 1 au 31/01, 

 

 

  L’affichage des dates de rappel est incorrect sur le bulletin. Une demande de correction a été 

enregistrée auprès de Berger - Levrault . 


